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Genève-Confédération

Péréquation financière: Genève favorable au changement de modèle proposé par les
cantons

Dans le cadre de la consultation du Département fédéral des finances sur le troisième rapport d’efficacité de
la péréquation financière pour les années 2016 à 2019, le Conseil  d'Etat s'est prononcé en faveur du
changement de modèle proposé par les cantons.
Ce  modèle  a  plusieurs  avantages  pour  Genève:  la  diminution  de  la  dotation  de  la  péréquation  des
ressources, une meilleure prise en compte de l'évolution des disparités entre cantons grâce à l'adaptation
annuelle de la dotation à la péréquation des ressources et une meilleure compensation des charges socio-
démographiques.  Le  Conseil  d'Etat  salue  également  la  dépolitisation  de  ce  nouveau  modèle  dont  le
mécanisme sera inscrit dans la loi.
Le compromis adopté par  les cantons implique toutefois  des concessions.  La surdotation du système
péréquatif ne sera réduite que partiellement et graduellement, au terme d’une période transitoire de trois
ans, et la dotation minimale augmente de 85% à 86,5%.
Genève  soutient  le  modèle  de  la  Conférence  des  gouvernements  cantonaux  (CdC),  à  condition  que
l'intégralité  des  mesures  du  modèle  soit  retenue  et  se  réserve  le  droit  de  revoir  sa  position  si  des
changements étaient opérés, notamment concernant l’utilisation d’une partie des fonds fédéraux libérés en
faveur de la compensation des charges socio-démographiques. Le Conseil d'Etat demande par conséquent
que le Conseil  fédéral  se prononce au plus tard dans le cadre du message sur l'utilisation des fonds
fédéraux libérés.
Le canton de Genève est actuellement le troisième contributeur net à la péréquation financière après Zurich
et Bâle. Cette année, il est prévu qu'il verse 399 millions de francs au titre de la péréquation des ressources
(394 millions pour la péréquation des ressources et 6 millions pour la compensation des cas de rigueur) et
qu'il reçoive 102 millions pour la compensation des charges dues à des facteurs socio-démographiques. En
2018, la péréquation financière totale représente ainsi une charge nette pour Genève de 297 millions, soit
631 francs par habitant.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  Mme Tatiana  Oddo  Clerc,  secrétaire  générale  adjointe,  DF,
T. 022 327 98 21 ou 076 527 73 17.

Ordonnances sur les jeux d'argent: soutien aux cantons romands dans la procédure
de consultation

Le Conseil d'Etat a répondu à la procédure de consultation engagée par le Département fédéral de justice et
police (DFJP) sur les projets d'ordonnances relatives à la loi sur les jeux d'argent, soit l'ordonnance sur les
jeux d'agent, l'ordonnance du DFJP sur le blanchiment d'argent et l'ordonnance sur les maisons de jeu.
Le gouvernement genevois soutient la réponse globale adressée par la Conférence romande de la loterie et
des jeux (CRLJ) tout en sollicitant des précisions et un renforcement de certaines dispositions relatives à la

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2943/PFCC_Rapport_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2943/PFCC_Rapport_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2938/Ordonnance_jeux_argent_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2938/Ordonnance_jeux_argent_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2938/O_DFJP_blanchiment_argent_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2938/O_DFJP_maison_jeu_fr.pdf
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protection des mineurs et d'autres publics contre les risques liés au jeu excessif.

 
Pour toute information complémentaire : M. Bernard Favre, président de l'organe genevois de répartition des
bénéfices de la Loterie Romande, T. 079 215 80 58.
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Genève

Législature 2018-2023 : constitution des délégations du Conseil d’Etat

Dans la  continuité  du discours  de Saint-Pierre  prononcé le  31 mai  dernier,  qui  affirme la  volonté  du
gouvernement de travailler dans un esprit collectif et consensuel, le Conseil d’Etat a arrêté les délégations
de son collège pour la législature 2018-2023. Ces dix délégations sont articulées autour d'axes forts sur
lesquels le Conseil d’Etat veut faire porter son action. Chacune est composée au total de trois membres du
collège gouvernemental.
Le  Conseil  d'Etat  a  ainsi  confirmé  les  quatre  délégations  institutionnelles  permanentes  (ressources
humaines,  protection de la  population,  pouvoir  judiciaire  et  comité d’audit)  qui  existaient  déjà sous la
précédente législature.
Le gouvernement a également arrêté quatre délégations permanentes portant sur des thèmes identifiés
dans le discours de Saint-Pierre comme les axes structurants de la législature, et pour lesquels il a estimé
nécessaire de renforcer la transversalité de sa réflexion et de son action: transports, aménagement et
transfrontalier; numérique; contrat social; économie et emploi.
Enfin, le Conseil d’Etat a souhaité constituer deux délégations temporaires autour des projets clés PF 17 et
SCORE, qui devront aboutir dans le courant de cette législature.
A l’exception  de  la  délégation  à  la  protection  de  la  population,  les  délégations  n’ont  pas  de  pouvoir
décisionnel,  qui  revient  au  collège.  Elles  ont  pour  objectif  de  favoriser  une  action  concertée  du
gouvernement sur les grands dossiers transversaux. Aux délégations viendra s’ajouter, dans le même esprit,
la formation de binômes de travail, qui seront susceptibles d’avoir un caractère ponctuel et plus opérationnel
en fonction des sujets.
Composition des délégations
a. Délégations institutionnelles permanentes

Délégation Présidence Membres

Aux ressources humaines FONTANET Nathalie EMERY-TORRACINTA Anne,
POGGIA Mauro

A la protection de la
population MAUDET Pierre POGGIA Mauro, RIGHETTI Michèle

Au Pouvoir judiciaire MAUDET Pierre FONTANET Nathalie, DAL BUSCO
Serge

Comité d'audit MAUDET Pierre FONTANET Nathalie, APOTHÉLOZ
Thierry

 
 
 

https://www.ge.ch/actualite/discours-saint-pierre-31-05-2018
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b. Délégations thématiques permanentes

Délégation Présidence Membres

Aux transports, à
l'aménagement et au
transfrontalier

HODGERS Antonio MAUDET Pierre, DAL BUSCO
Serge

Au numérique

Du 1er juin 2018 au 31 mai 2019 :

MAUDET Pierre HODGERS Antonio, DAL BUSCO
Serge

Du 1er juin 2019 au 31 mai 2023 :

DAL BUSCO Serge MAUDET Pierre, HODGERS
Antonio

Au contrat social APOTHÉLOZ Thierry FONTANET Nathalie, POGGIA
Mauro

A l'économie et à l'emploi POGGIA Mauro FONTANET Nathalie, EMERY-
TORRACINTA Anne

 
c. Délégations temporaires

Délégation Présidence Membres

Au projet fiscal 17 FONTANET Nathalie HODGERS Antonio, DAL BUSCO
Serge

Au projet SCORE FONTANET Nathalie HODGERS Antonio, POGGIA
Mauro

 
Pour toute information complémentaire :  M. Pierre Maudet,  président  du Conseil  d'Etat,  en contactant
Mme Florence Noël, directrice communication et information, PRE, T. 022 327 90 80 ou 079 343 16 54.

Chantiers: adaptation du tarif des empiétements sur et sous le domaine public

Le Conseil d’Etat a adapté les tarifs concernant les emprises de chantier, inscrits dans le règlement fixant le
tarif des empiétements sur ou sous le domaine public du 21 décembre 1988.
La modification de la loi sur les routes (LRoutes) adoptée par le Grand Conseil le 23 février 2018 est entrée
en  vigueur  le  21  avril  2018.  Elle  fixe  un  montant  maximum de  20  francs  au  m²  par  mois  pour  les
empiétements sur le domaine public relatifs aux chantiers. Le règlement a donc été modifié pour mettre en
œuvre de nouveaux tarifs n'excédant pas le montant maximum prévu par la LRoutes.
Il introduit par ailleurs une tarification à la semaine, qui vise à inciter les entreprises à libérer leur emprise sur
le domaine public plus rapidement que quand elles sont taxées au mois non fractionnable.

 
Pour toute information complémentaire:  M. Jean-Marc Roosens, directeur de l'entretien des routes, DI,
T. 022 388 41 00.
 
 

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_l1_10.html
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Prestations  de  soins  psychiatriques  fournies  par  les  établissements  hospitaliers:
tarifs provisoires modifiés

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement fixant les tarifs provisoires des prestations de soins psychiatriques
fournies par les établissements hospitaliers genevois selon la structure tarifaire TARPSY (régime sans
convention).
Compte tenu de l'avancement des négociations entre les assureurs-maladie et les hôpitaux concernés, qui
ont permis la signature de deux conventions à des tarifs inférieurs à ceux fixés précédemment, les tarifs
provisoires ont été adaptés à la baisse.
Les nouveaux tarifs provisoires, fixés en francs par point TARPSY, sont de 860 francs pour les Hôpitaux
universitaires de Genève et de 820 francs pour la Clinique du Grand-Salève. Celui de la Clinique Belmont
n'est pas modifié.
Les tarifs de référence en cas d'hospitalisations extracantonales de patients domiciliés dans le canton de
Genève sont également diminués à 860 francs pour la psychiatrie universitaire et à 820 francs pour la
psychiatrie non universitaire.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Adrien  Bron,  directeur  général  de  la  santé,  DES,
T. 022 546 50 26.

Le vote électronique poursuit sa progression dans le canton de Genève

Près de 73'000 électrices et électeurs genevois disposaient du droit de vote électronique pour la votation du
10 juin 2018:  46'712 électrices et  électeurs résidents ajoutés aux 26'265 Genevoises et  Genevois de
l'étranger.
54,75% des 46'712 électrices et électeurs résidents inscrits – soit 12'991 électeurs – et 61,79% des 26'265
des électrices et électeurs suisses de l'étranger – soit 4231 électeurs – qui ont voté l'ont fait de manière
électronique. Le canal de vote électronique est le premier canal pour les électrices et électeurs qui disposent
de ce moyen dans le canton de Genève.
Lors de la votation du 10 juin, 1840 nouveaux citoyens ont demandé à pouvoir utiliser à l'avenir le vote par
Internet; ils s'ajoutent à ceux déjà inscrits (voir point presse du 7 mars 2018). Depuis septembre 2016, date
de la première possibilité d'inscription, plus de 48'552 électrices et électeurs genevois ont demandé à être
inscrits  au vote électronique et  pouvoir  ainsi  bénéficier  des avantages qu'offre ce canal  de vote pour
l'expression des droits politiques en termes de facilité d'utilisation et d'accessibilité.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat, T. 022 327 95 09.

Votations communales du 14 octobre 2018

Le Conseil d'Etat a fixé au dimanche 14 octobre 2018 les votations communales suivantes :
Aire-la-Ville
la délibération du Conseil municipal de la commune d'Aire-la-Ville du 26 février 2018 ouvrant
un crédit de 4 150 000F destiné aux travaux de construction d'un espace de vie enfantine à
Aire-la-Ville et un crédit de 150 000F destiné à l'acquisition du mobilier pour ledit espace ;

Anières
la délibération N° 077 du Conseil municipal de la commune d'Anières, du 20 février 2018,
relative à l'ouverture d'un crédit budgétaire supplémentaire de TTC 285 000F pour l'ouverture
d'une ligne de transport  lacustre entre Anières et Versoix-Bourg pour une durée de deux
années.

https://www.swissdrg.org/fr/psychiatrie/tarpsy
https://www.ge.ch/dossier/votations-elections/votation-du-10-juin-2018
https://www.ge.ch/dossier/votations-elections/votation-du-10-juin-2018
https://www.ge.ch/dossier/votations-elections/votation-du-10-juin-2018
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-7-mars-2018-7-03-2018/pres-110-000-electeurs-canton-geneve-pouvaient-voter-ligne-lors-votation-du-4-mars-2018
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-7-mars-2018-7-03-2018/pres-110-000-electeurs-canton-geneve-pouvaient-voter-ligne-lors-votation-du-4-mars-2018
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-7-mars-2018-7-03-2018/pres-110-000-electeurs-canton-geneve-pouvaient-voter-ligne-lors-votation-du-4-mars-2018
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Pour  ces  votations  communales,  les  prises  de  position  des  partis  politiques,  autres  associations  ou
groupements seront disponibles dès le vendredi 15 juin 2018 et devront être déposées en mains propres au
service des votations et élections, route des Acacias 25, au plus tard le lundi 27 août 2018, avant midi.

 
Pour toute information complémentaire : M. Patrick Ascheri, chef du service des votations et élections,
chancellerie d'Etat, PRE, T. 022 546 52 00.

Déjeuner  de  travail  avec  les  membres  de  la  commission  de  gestion  du  Pouvoir
judiciaire

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour les membres de la commission de gestion du Pouvoir judiciaire dans le
cadre d'un déjeuner de travail.
Cette rencontre a notamment été l'occasion d'aborder la question du nouveau Palais de justice ainsi que le
plan financier quadriennal 2019-2022 et le projet de budget 2019.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

13 juin
17h00

ONU Femmes à l'honneur de la Vigne des
Nations 2018 Signal de Bernex DT Sonia Salina

T. 078 641 84 20

22 juin
10 h 30

Pose de la première pierre de la
transformation des infrastructures du centre
de logistique civile et militaire d'Aire-la-Ville

Route d'Aire-la-Ville 70
1288 Aire-la-Ville DI Roland Godel

T. 022 327 96 11


